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41. pouvoir doH inHpo(!t"UrH d'entrer dans le» établiNMo-

lucntH.

12. Ia'h inspecteurs liendront des livres et des eoniptes.

43. Vérilication périodifpie des poids et niesiuvs einpIoyéB
dans le eomnierce.

44. l'oine pour relus de soumettre des poids et mesures à
la vérilication.

46. Les iioids et mesvires, etc., n'auront pas besoin d'ôtro

poinvonnés de nouveau dans certains cas.

46. Peine dont les inspecteurs seront passibles pour poiu-

çonnajjfe de poids, etc., sans h's avoir comparés.
47. Peine dont bîs inspecteurs seront imssibles pour poin-

çonimge de poids, etc., en dehors de leur division.

III.—DlHPOSITIONS DIVERSES.

48. Pouvoirs du <:fouverneur en conseil.

40. Tiirif des droits.

60. Paiement des droits.

5 1. Timbres adhési.'s.

52. Des comptt>s sero. * tenus.

IV.—PaOCKDUREH .IU1)I0I.4IRES.

53. Recouvrement des amendes et. peines pécuniaires.
54. Ia^h poursuites seront intentées dans les trois mois,

V.—Abrogation des actes antérieur.s.

56. Actes abrogés. Proviso. Acte maintenu.
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